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Le mot du maire 

 
Des chiffres et des lettres 

Une pluie de chiffres dans ce numéro 9 du Petit 
Courrier. Vous y trouverez en effet la présentation 
du Budget 2021 de l’Ile d’Arz, notre premier 
budget ! Nous nous sommes 
efforcés de le rendre le plus 
clair et le plus lisible 
possible. C’est important car 
derrière les chiffres, c’est 
l’avenir de l’île qui se 
dessine. 
 
Et l’avenir, il ne faut cesser 
d’y penser, même si ce 
nouveau confinement et 
cette pandémie qui n’en finit 
pas obscurcissent l’horizon. 
Qu’importe : les éclaircies ne 
manqueront pas d’arriver, et 
il faut aujourd’hui préparer 
demain. 
 
Dans ce budget, permettez-
moi d’attirer votre attention 
sur une ligne qui, peut-être, est passée inaperçue : 
« budget participatif ». Deux mots, une poignée de 
lettres et quelques chiffres qui pour nous 
comptent beaucoup. 
 
Le budget participatif est un outil qui permet de 
confier aux citoyens une partie du budget de la 

collectivité. Apparu pour la première fois en 1989 
à Porto Alegre au Brésil, il se pratique aujourd’hui 
dans le monde entier. Pour l’Ile d’Arz, c’est une 

première qui a vocation, si 
vous le souhaitez, à être 
renouvelée chaque année. 
 
Il doit vous permettre de 
réfléchir et de concevoir 
un projet bon pour toute 
l’île et pour tous les 
iledarais.  
 
Vous trouverez en page 6 
de ce numéro les « règles 
du jeu » de notre premier 
budget participatif.  
 
Nous espérons que les 
idées et les projets seront 
nombreux. C’est ensemble 
que nous choisirons.  
 

« On est plus intelligents à plusieurs » dit-on 
souvent… C’est en effet à un bel exercice 
d’intelligence collective que nous vous convions, 
très bien résumée par Aristote dans La 
Métaphysique : « le tout est plus que la somme 
des parties.  
 

Jean Loiseau 



Zoom 
 
Attention aux feux de cheminée  
Ce sont nos pompiers qui donnent l’alerte : deux feux de cheminée en quatre 
jours sur l’île, ça fait beaucoup… 
 
Alors un rappel : en règle générale, le ramonage de votre conduit de cheminée 
est obligatoire deux fois par an, dont une fois pendant la période de chauffage. Il 
se fait à l’initiative du propriétaire.  
 
Pour votre sécurité et celle des autres, pensez-y.

 
Actualités

Vaccinations :  
 
Une deuxième série de vaccinations a eu lieu sur l’île mercredi 14 avril. Une trentaine de personnes ont eu 
leur première injection.   
Pour ceux qui n’ont pu être vaccinés, faute de doses en nombre suffisant, nous tenterons d’organiser une 
3ème séance.  
Bientôt plus d’une centaine d’iledarais auront été vaccinés sur l’île. 
 
Déchets : 

 
- Collecte du verre : plus nécessaire de se rendre en déchèterie 

Le nouveau système de collecte du verre est désormais en place. Des colonnes sont réparties sur l'axe routier 
principal de l'île, seule route pouvant être empruntée par le camion-grue de l'agglomération.  
 

Néanmoins, cette solution ne permet pas de service de proximité pour une importante partie de la 
population, ce que nous regrettons. L'équipe municipale est en discussion avec les élus et services 
techniques de GMVA pour envisager sous quelle condition un service de proximité pourrait être assuré.  
 

- Un emplacement de délestage unique  
Un emplacement unique de délestage, utile pour les touristes et les fins de week-end, sera accessible 24h/24 
7j/7 devant la déchèterie. Pourront y être déposés tri, ordures ménagères et verre.  
Attention tous les autres emplacements de délestage seront supprimés. 
 

Pour rappel, si vous n'avez toujours pas reçu vos bacs individuels (ordures ménagères, tri-sélectif) rendez-
vous en déchèterie ou contactez les services de GMVA au 02 97 68 33 81 ou par courriel à 
dechets@gmvagglo.bzh 
 
 

Un communiqué de GMVA est en ligne sur le site de la Mairie. 



 
Budget 2021 : ambitieux et raisonnable 

Lors du dernier conseil municipal, nous avons voté le premier budget de notre mandature : un moment 
important dans la vie de notre commune car c’est pour elle un nouveau chapitre qui s’ouvre. 
 
Notre objectif, vous le savez, est que l’Ile d’Arz soit une île active et vivante toute l’année. Avec une 
préoccupation constante : le respect de l’environnement. 
C’est pourquoi, nous avons élaboré un projet « Cœur de Bourg » qui sera conçu en concertation avec les 
iledarais et qui se déclinera en plusieurs volets : 
 

 Rénovation du bâtiment de la poste (projet déjà engagé par la précédente mandature) ; 
 Construction de logements communaux pour jeunes actifs ; 
 Rénovation de la mairie pour qu’elle devienne réellement ouverte à toutes et tous ; 
 Aménagement d’un espace de bureaux partagés, car le télétravail est amené à se développer ;  
 Construction d’une nouvelle école car notre population rajeunit ; 
 Rénovation de la salle du Gourail, le cœur de notre vie associative et culturelle. 

 
Sans oublier, bien sûr, la réhabilitation du port de Béluré… 

 
Pour élaborer et concevoir ces projets des études préalables sont indispensables. Elles sont inscrites au 
budget de cette année. 
 
On le voit, c’est le travail de tout un mandat ; et un mandat, c’est court. C’est pourquoi ce premier budget 
est un outil que l’on se donne pour engager, dès maintenant, cette politique. 
Alors bien sûr cela a un coût. Le budget 2021 est donc revu à la hausse avec des augmentations de 
fonctionnement et d’investissement. 
 
Pour autant, il ne nécessite aucune augmentation des taxes d’imposition et il n’est pas nécessaire, pour 
l’instant, de faire de nouveaux emprunts. Les finances de la commune sont suffisantes pour nous engager 
dans cette démarche, et nous recevons un fort soutien de l’état, de la région, du département et de GMVA. 
 
C’est donc un budget à la fois ambitieux et raisonnable.  

 

Jean Loiseau 

 
La vie des commissions 

 

 

« GERER ET PREVOIR » 
Nadège LE ROUX, Daniel LORCY, Stéphane BUZENET, Philippe ROUGIER 

Dans les pages suivantes, la commission vous propose de découvrir en un coup d’œil, le 

budget primitif 2021. 





Le budget en chiffres : 
 

 Fonctionnement :  
- Dépenses : 1 524 325,00 €      - Recettes : 1 524 325,00 € 

 
 Investissement :  

- Dépenses : 1 191 084,00 €     -Recettes : 1 191 084,00 € 

 
      

 Budget participatif : les règles du jeu 
 

Un budget participatif doit permettre de créer du lien social. Il associe les citoyens à la décision et leur 
donne un pouvoir direct.  
 

Qui peut participer ? : Tous les habitants qui résident dans la commune, que ce soit des particuliers, un 
collectif ou une association. 
Quels types de projets ? : Les projets doivent avoir un intérêt général ou collectif. Ils devront donc 
bénéficier à un large groupe d’habitants.  
SI le projet est porté par une association, celui-ci ne devra pas faire partie de ses activités habituelles. 
Finances ? : Pour 2021 le budget participatif a été fixé à 5 000€. 
Réalisation du projet ? : Le projet devra être réalisé au plus tard en 2022. 
Comment participer ? Les candidats doivent déposer leurs projets, en format papier ou par mail à la Mairie 
avant le 31 août. 
Quel type de dossier ? Le dossier devra préciser la nature du projet avec ses objectifs, les coordonnées du 
ou des porteurs du projet, le lieu de l’action, le public visé, le calendrier de réalisation et une évaluation du 
budget nécessaire. 
Comment se fera la sélection du ou des dossiers ? : Les dossiers seront tout d’abord étudiés par un groupe 
d’élus issus de différentes commissions municipales.  

DEPENSES RECETTES 
Chapitre 2021 Chapitre 2021 

002 - Déficit reporté   002 - excédent de fonctionnement reporté 2020 401 020,77  
011 - charges à caractère général 571 950,00  013 - atténuation de charges 2 000,00  
012 - charges de personnel 437 900,00  70 - produits des services du domaine 84 000,00  
022 - dépenses imprévues 47 799,00  73 - impôts et taxes 476 800,00  
023 - virement à la section d'investissement 338 476,00  74 - dotations et participations 213 680,00  
65 - charges de gestion courante 68 500,00  75 - autres produits de gestion courante 205 800,00  
66 - charges financières 52 500,00  76 - produits financiers 100,00  
67- charges exceptionnelles 7 200,00  77 - produits exceptionnels 140 924,23  
    
TOTAL  1 524 325,00  TOTAL  1 524 325,00   

DEPENSES RECETTES 

CHAPITRE 2021 CHAPITRE 2021 

  001 - solde d'exécution de la section d'inv. reporté 170 587,99 

020 - dépenses imprévues 10 000,00  021 - virement de la section de fonctionnement 338 476,00  

10 -dotations, fonds divers et réserves 2 000,00 10 - dotations et fonds divers 188 363,00  

16 - emprunts et dettes 79 000,00  (Dont 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés) 68 000,00  

20 – immo. incorporelles   111 000,00  13 - subventions d'investissement 404 057,00  

21 – immo. corporelles 987 584,00  16 - Emprunts & dettes 11 000,01  

   024 - produits de cessions 77 100,00  

041 - Opération d'ordre 1 500,00  041 - Opérations d'ordre 1 500,00  

TOTAL  1 191 084,00   TOTAL  1 191 084,00 



Ensuite, nous demanderons aux porteurs de dossiers de présenter les projets lors d’une réunion publique. 
Enfin, les iledarais se prononceront par un vote. Un ou plusieurs projets pourront être retenus dans la 
limite des 5000 €. Ils devront être entérinés par un vote du conseil municipal. 
                                

« GRANDIR ET APPRENDRE » 
Fabienne JEAN, Nicole L’ALEXANDRE, Myriam AIMÉ, Philippe ROUGIER 

Élection conseil des jeunes le 24 avril 

Le Conseil Municipal des Jeunes, futur lieu d'échange et de proposition, va se mettre en 
place. L'élection de ses 8 membres se déroulera le samedi 24 avril au matin, entre 10h 

et 12h devant la superette. Tous les jeunes qui se sont inscrits sur la liste des votants sont invités à participer. 
Les bulletins de votes seront sur place.  

 Philippe ROUGIER 
 

« PROTÉGER ET INNOVER » 
Clément KOUYOUMDJIAN, Nadège LE ROUX, Stéphane BUZENET, Michel DUDON 
 
Faut-il tondre sa pelouse ? 

 

Le froid de l'hiver laissant sa place à la douceur printanière, les plantes qui composent les jardins sortent de 
leur torpeur et entrent dans leur phase de développement végétatif. Les "pelouses", couverts végétaux de 
nos jardins, sont semblables à des prairies où la lame de la tondeuse aurait remplacé le pâturage de 
ruminants plus paisibles. 
Ces couverts peuvent être de sinistres gazons uniformes, sensibles aux maladies et ravageurs, 
s'appauvrissant au fil des ans. Ou bien de formidables réservoirs de biodiversité qui s'enrichissent au gré de 
la vie des plantes, à condition de respecter quelques règles. 
 

Les cycles du vivant doivent s'opérer en toute tranquillité. Pour cela les plantes (graminées, trèfles, fleurs 
sauvages...) doivent pouvoir fleurir et produire des graines dont les vertus sont nombreuses : des insectes et 
micro-organismes utiles bénéficient de ces cycles (nectar des fleurs, nourriture abondante et diversifiée, 
habitat offert par un couvert haut, résistance à la sécheresse...). Ils jouent par exemple un rôle protecteur 
vis-à-vis des nuisibles tels que les pucerons, et assurent une fertilisation naturelle du jardin, impossible à 
remplacer par des engrais chimiques. 
 

Le passage de la tondeuse exerce une sélection que seules quelques familles de vivaces peuvent supporter 
(graminées et trèfles notamment). En tondant seulement après la formation des graines, souvent vers le 
mois de juillet, les fleurs sauvages pourront perdurer grâce aux graines disséminées dans le jardin. La tonte 
sera toutefois nécessaire car elle permet d'éclaircir le couvert et de favoriser la repousse de nombreuses 
espèces. Elle accéléra la décomposition des végétaux fanés qui fertilisent durablement le jardin. A l'inverse, 
une tonte sur une végétation trop jeune conduit à un appauvrissement, même en laissant l'herbe coupée 
sur place. 
 

Il est donc sage de ménager dans son jardin des zones qui pourront évoluer librement jusqu'à l'été. Les 
hautes herbes, une fois coupées, se décomposeront sur place.  
Des espaces plus ras permettront le passage des humains qui pourront ainsi observer de près la beauté d'une 
nature riche et diversifiée. 
 

Clément KOUYOUMDJIAN 



« DÉVELOPPER ET SE DÉPLACER » 

Daniel LORCY, Géraldine DAIGREMONT, Michel DUDON, Clément KOUYOUMDJIAN 

Questionnaire « circulation automobile » 

Continuez de nous faire part de vos remarques. Vous êtes déjà plus de 200 à nous 
avoir répondu au questionnaire. Il est encore temps, vous avez jusqu’au 25 avril 

pour nous le retourner.  
Vous le trouverez à la supérette, en mairie, à la poste et sur notre site. 
 

 
 
« SE CULTIVER ET COMMUNIQUER » 

Géraldine DAIGREMONT, Fabienne JEAN, Daniel LORCY, Nicole L’ALEXANDRE 

Subventions associations 

Vu l’incertitude devant la crise sanitaire et par équité face à des demandes très disparates, certaines 
subventions ont été minorées. Nous restons pour autant à vos côtés. N’hésitez pas à nous solliciter en 
cours d’année si nécessaire. 
 

Géraldine DAIGREMONT  
 

 
Les rendez-vous 

 

Consultation assistante sociale du département 
Sur Rdv Mme Christelle Caro au 02 97 69 51 74, contact mail : t1@morbihan.fr  

A partir de 14h15 le mardi 4 mai et le lundi 31 mai en salle Greven 
 

Consultation de podologie  
Sur Rdv Mme Gwénaëlle Le Mestre au 02 97 47 28 30  

Tous les 1ers lundis du mois en salle Greven 
 

Horaires 
Attention, en raison de la crise sanitaire, certains horaires habituels ont été modifiés 

 

PERMANENCE DES ELUS 
10h à 12h à la mairie 

Samedi 17 avril 
Samedi 8 mai 

 
 

 

COLLECTE ORDURES MENAGERES 
 Tous les lundis  

COLLECTE BACS JAUNES  
(Déchets en vrac sans sac)  

Mardi 27 avril  
Mardi 11 mai 

 

MAIRIE 
 Sur Rdv uniquement au 02 97 44 31 14 

 
 

     AGENCE POSTALE                                                   MEDIATHEQUE MUNICIPALE 
Lundi, mercredi et vendredi de 9h45 à 12h00                               Samedi 14h00 à 16h00 
 


